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Pourquoi la Communauté de communes  
du Grand Chambord s’est-elle lancée  
dans le projet Grand Site de France ? 

« La démarche Grand Site de France vise à définir 
un projet pour notre territoire en associant les élus 
des communes, les responsables du Domaine na-
tional de Chambord, les services de l’État mais 
également les forces vives et les habitants. Il s’agit 
d’abord de protéger ce qui fait la qualité de notre 
environnement et de notre cadre de vie pour 
nous-mêmes comme pour les générations fu-
tures. C’est ensuite améliorer la qualité de l’accueil 
des visiteurs sur le territoire qu’ils soient habitants 
de la région ou touristes venant de plus loin. Et 
enfin, permettre le développement social et éco-
nomique de notre territoire.
Sur ce dernier point, nous devons intégrer à notre 
stratégie la question des transitions énergétique 
et climatique. Nous ne pouvons plus collective-
ment agir sans précaution sur notre environne-
ment. Nos paysages sont notre bien commun et 
doivent être préservés. Travailler sur le paysage, 
c’est faire se rencontrer tous ces enjeux. 
Cette démarche doit prendre en compte que 
notre territoire est devenu une destination tou-
ristique de séjour très prisée avec le Domaine na-
tional de Chambord comme locomotive. Et c’est 
dans ce contexte, après la transmission d’une 
note argumentaire, élaborée en collaboration 
avec les services de l’État et nos principaux parte-
naires, que le ministre de la transition écologique 
nous a autorisé à lancer cette opération. »

Que répondez-vous à ceux qui pensent  
que la démarche engagée pourrait générer  
des contraintes supplémentaires ? 

«  Ce n’est pas l’objectif. Cette démarche ne crée 
aucune servitude à la différence du Périmètre Dé-
limité des Abords approuvé en décembre 2019. Il 
s’agit d’abord d’anticiper et de proposer des solu-
tions nouvelles concertées et équilibrées. 
Notre objectif n’est surtout pas de mettre le ter-
ritoire sous cloche au détriment du développe-
ment économique et social. Grand Chambord 
restera un territoire de projets. Je rappelle que 
nous accueillons déjà 6 000 emplois (dont 1 000 
à la centrale nucléaire de Saint-Laurent) et des ac-
tivités économiques diversifiées dans le tourisme, 
l’agriculture ou l’industrie avec un tissu de PME 
performantes. 
Le développement de nos villages, nos pratiques 
agricoles, la transition énergétique sur le bâti, l’ac-
cès au Domaine national de Chambord, les circu-
lations et le stationnement… doivent être pensés 
et anticipés. Il s’agit de réfléchir aux paysages que 
nous produisons et à leurs usages. Nous devons 
confronter nos visions pour obtenir un consensus 
sur les conditions d’aménagement du territoire. »

Quelle démarche avez-vous choisie ? 

«  Nous mettons en place une démarche partici-
pative à travers un Plan de Paysage qui portera le 
schéma directeur de notre Opération Grand Site. 
Avec l’aide d’un groupement de cabinets spécia-

lisés dans le paysage et les mobilités à qui nous 
avons confié une étude cofinancée par l’État, la 
Banque des territoires et la Région, et avec le sou-
tien du Conseil départemental de Loir-et-Cher, 
Grand Chambord va construire un plan d’action 
partagé permettant de répondre aux enjeux du 
territoire. À terme, le territoire pourra candidater 
au label national Grand Site de France, déjà attri-
bué à 21 grands sites. 
Présenté officiellement aux élus et aux parte-
naires le 18  septembre dernier, au château de 
Chambord, ce plan sera défini par le dialogue 
avec les habitants et tous les acteurs du territoire 
(entreprises, agriculteurs, associations, …) en par-
ticulier le Domaine national de Chambord, parte-
naire majeur. 
Ce travail sur le paysage est fondateur pour Grand 
Chambord. Chacun doit mesurer que nous vivons 
sur un territoire unique grâce à son patrimoine 
et à la qualité de ses paysages. Notre responsa-
bilité d’élu est de préparer un avenir qui apporte 
les meilleures réponses aux nouveaux enjeux de 
notre destination. Une destination touristique qui 
soit durable en préservant ses ressources et ses 
paysages. »

Interview Gilles Clément, Président de  
la Communauté de communes du Grand Chambord

GRAND CHAMBORD  I  GRAND SITE DE FRANCE  
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Prendre soin de notre paysage,  

c’est préparer notre avenir  

commun et garantir  

notre qualité de vie  

et celle des générations  

futures.

«

SOMMAIRE

Photos de Une :
n  Les premiers tours de roue de Léa. (Photo © JlD)
n  Le port de Montlivault et ses installations artistiques à la découverte 

du paysage. (Photo © Grand Chambord)
n  Fresque réalisée par les habitants et l’artiste Gilbert Petit sur  

la Maison Éperonnée à Montlivault. (Photo © Grand Chambord)
n  La cueillette dans les vergers à Mont-près-Chambord. 

(Photo © 4.1 Production)

2  L’interview de Gilles Clément

3  Un territoire résilient

4  Un Plan de Paysage

5  Le bureau d’études Caudex

6  Les installations paysagères

7  La saison culturelle

8  La participation citoyenne



3

VENDREDI 20 OCTOBRE 2023 I GRAND CHAMBORD

GRAND CHAMBORD  I  TOURISME

Un territoire résilient

D
evenu une destination touristique de séjour, le 
territoire doit anticiper la croissance de ce sec-
teur. 3e  activité économique en Loir-et-Cher, le 
développement du tourisme a, par exemple, un 

impact sur le logement (en concurrence avec l’héberge-
ment) et sur les mobilités (accroissement des circulations 
et des besoins de stationnement). Parallèlement, collec-
tivités, entreprises et habitants doivent intégrer les tran-
sitions dans leur quotidien et réduire significativement 
leur empreinte carbone.
Pour intégrer tous ces enjeux, les élus du Grand Cham-
bord ont construit, dès 2015, un projet de territoire intitu-
lé « Ensemble Imaginons 2030 ». Ce plan global de déve-
loppement du territoire intègre le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI) et le Périmètre Délimité des Abords 
(PDA) pour définir les règles d’urbanisme et d’aménage-
ment, le Plan Local de l’Habitat (PLH) pour le logement 
et le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) pour la 
préservation de l’environnement et des ressources, et le 
développement des énergies renouvelables. 

Le projet «  Ensemble Imaginons 2030  » intègre égale-
ment après un inventaire conduit pendant 2 années, un 
plan de préservation de la biodiversité, ainsi qu’un projet 
de développement culturel de territoire en partenariat 
avec la Région Centre Val de Loire. Le développement 
culturel a permis la réalisation des installations artistiques 
dans le paysage et l’ouverture en 2023 du Pressoir, espace 
communautaire situé à Saint-Dyé-sur-Loire qui accueille 
Wahou !, la saison culturelle du Grand Chambord.
Par ailleurs, plusieurs études sont en cours pour compléter 
ces travaux. Elles concernent la faisabilité de résidences 
de logements pour les jeunes à Bracieux et à Muides-sur-
Loire, l’optimisation de la ressource en eau, l’inventaire du 
patrimoine bâti de caractère, l’élaboration d’un règlement 
local de la publicité et des enseignes ou encore l’analyse 
des flux du Domaine national de Chambord. 
Une convention de partenariat avec la Banque des ter-
ritoires permet d’accompagner le développement de 
l’ensemble du projet de territoire, tandis qu’une autre a 
été signée avec la Chambre d’agriculture de Loir-et-Cher 
pour optimiser la gestion des espaces agricoles et nous 
préparons actuellement une convention avec l’Office 
National des Forêts.

« Urbanisme, logement, mobilités, développement écono-
mique et agricole, tourisme, culture  …. tous ces sujets sont 
au cœur de nos paysages. Le Plan de Paysage fait le lien 
et met en cohérence ces enjeux. Nous souhaitons que la 
préservation du paysage soit au centre de notre réflexion. 
Notre responsabilité est d’offrir aux habitants un cadre de 
vie de qualité qui soit durable, harmonieux et désirable » 
insiste Gilles Clément, Président de la Communauté de 
communes du Grand Chambord.

(1) 1.3 million de nuitées en 2019, 1.9 en 2022.

Devant la hausse continue de la fréquentation touristique et face aux impératifs  
de la transition écologique et énergétique, Grand Chambord construit son avenir  

grâce à différents outils de planification. Le Plan de Paysage va contribuer  
à les mettre en cohérence.

Patrimoine bâti de caractère, à Saint-Dyé-sur-Loire. (Photo © Grand Chambord)

L’installation artistique  
« Le Périscope » réalisé  

par l’Atelier Quand Même, 
à Saint-Claude-de-Diray.

(Photo © Grand Chambord
La taille des vignes.
(Photo © Jean-Michel Turpin)

L’accroissement du flux de touristes à Chambord. (Photo © Domaine national de Chambord)
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L
e Plan de Paysage est un outil non réglemen-
taire porté par une collectivité. Sa construc-
tion est partenariale et associe des acteurs 
de l’aménagement du territoire et des pay-

sages (élus, entreprises, associations, techniciens) 
et habitants. Il aborde tous les sujets qui impactent 
directement ou indirectement le paysage. 

Le Plan de Paysage s’organise en trois phases :

• Un diagnostic qui identifie, caractérise et quali-
fie les paysages du territoire. Lors de cette étape 
se croisent regards extérieurs du bureau d’études 
et ceux des élus, habitants, des techniciens qui 

vivent quotidiennement au sein de ce paysage 
afin de déterminer ses dynamiques et ses en-
jeux ; 
• Les « objectifs de qualité paysagère », qui forma-
lisent la stratégie et le projet commun que les ac-
teurs locaux se fixent pour le territoire ;
• Le programme d’actions qui recense et hiérar-
chise les propositions d’actions ainsi que les dé-
marches à mettre en œuvre dans les différents 
domaines (urbanisme et aménagement du ter-
ritoire, …) afin d’aboutir aux objectifs fixés en 
phase 2.

Alors que beaucoup de Plans de Paysage sont 
associés à d’autres études, projets et documents 
d’urbanisme réglementaire, celui du Grand 
Chambord a la particularité de comprendre un 
plan de gestion de la circulation et du station-
nement du fait de la forte fréquentation du Do-
maine national et du château de Chambord (plus 
d’un million d’entrées au château pour l’année 
2023). Il constitue une étape d’une potentielle 
candidature du territoire en vue d’un classement 
Grand Site de France par l’État.

GRAND CHAMBORD  I  PROJETS

En quoi consiste la mission de 18 mois qui vous a été 
confiée par Grand Chambord ? 

« Notre étude n’est pas une étude classique. Il s’agit d’une 
mission d’accompagnement pour aider les acteurs du 
territoire à travailler ensemble et à se poser les bonnes 
questions sur le futur du paysage. En ce sens, nous al-
lons coconstruire un projet de Plan de Paysage et ses 
déclinaisons,  notamment avec un plan de gestion de 
la circulation et du stationnement. Pour apporter un re-
gard neuf, notre équipe est constituée en groupement 
pluridisciplinaire. Elle se compose de quatre paysagistes 
de Caudex, de deux personnes du cabinet Transitec qui 
travailleront sur les mobilités et d’une historienne des 
jardins (agence Jardins d’Histoire). »

Quelle est votre méthode et quelles sont les étapes 
de votre travail ?

« Nous allons passer beaucoup de temps sur le terrain 
pour comprendre les enjeux locaux et échanger avec les 
acteurs. 
Puis, notre approche paysagère se réalisera notamment 
à partir de dessins, de croquis et de cartes. L’image offre 
en effet des modes de représentations libres et peu figés 
qui facilitent le dialogue et les échanges avec le public.  
Nous commençons notre mission en réalisant un dia-
gnostic partagé, sorte d’état des lieux du paysage du 
Grand Chambord. Ce travail s’achèvera début 2024. 
À la suite, nous définirons des « objectifs de qualité pay-
sagère » à la fin du 1er semestre. Enfin, en octobre 2024, 
nous proposerons un plan d’action à court, moyen et 
long terme, qui servira de schéma directeur pour aider à 
un potentiel dossier de labellisation Grand Site de France 
devant la commission supérieure des sites, perspectives 
et paysages. »

En quoi le paysage est-il un élément constitutif  
d’un Grand site ? 

«  Les services instructeurs de l’État attachent une im-
portance centrale aux éléments naturels mais aussi à 
d’autres composantes comme l’aspect culturel, l’expé-
rience dans le paysage, l’accueil du public, l’accès au site 
et la gestion des flux. La démarche de Plan de Paysage 
est l’un des outils les plus adaptés  pour préparer la label-
lisation d’un site. »

Quelles sont les spécificités du Grand Chambord ?

« Spécificité majeure, le Domaine national de Chambord, 
établissement public relevant de l’État, se trouve au cœur 
de la Communauté de communes qui, avec Muides-sur-
Loire, en constitue la couronne. Un projet de Grand Site 
ne pourra donc se réaliser qu’en bonne intelligence avec 
l’État qui a déjà défini les prescriptions règlementaires 
de protection du site dans le cadre du Périmètre délimité 
des abords du Domaine national de  Chambord  (PDA). 
Ensuite, Grand Chambord fait partie du Val de Loire, ins-
crit au patrimoine mondial de l’UNESCO. C’est une autre 
singularité. Les habitants doivent mesurer qu’ils sont 
collectivement les héritiers d’un patrimoine naturel et 
paysager exceptionnel que le monde entier leur envie. » 

LE POINT DE VUE DE CLÉMENT BOLLINGER, DIRECTEUR DE CAUDEX

Un Plan de Paysage étape par étape
pour mettre le territoire en projet

Le Plan de Paysage fait partie du panel 
de démarches prospectives à  
disposition des territoires. C’est une 
démarche volontaire qui a pour objectif 
d’aider à définir un projet de territoire 
avec le paysage comme élément  
fédérateur.

L’équipe du bureau d’études Caudex. (Photo © Jean-Luc Vezon)

Les habitants doivent mesurer qu’ils sont  
collectivement les héritiers d’un patrimoine  
naturel et paysager exceptionnel.«

Clément Bollinger. (Photo © Jean-Luc Vezon)
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Basée à Lyon, l’agence est constituée d’une 
équipe de 12 personnes qui travaillent sur  
toutes les échelles paysagères, du petit jar-

din au grand territoire comme le Plan de Paysage 
aérien, terrien et sous-marin de l’archipel des îles 
d’Hyères (Parc National de Port-Cros). Elle inter-
vient sur trois grandes typologies de missions  : 
les études territoriales et de grand paysage, la 
maîtrise d’œuvre publique ou privée et les plans 
de gestion et d’action.

Son approche prend en compte les territoires 
dans leur globalité qu’il s’agisse des enjeux de 
biodiversité ou des productions agricoles di-
verses qui façonnent les ressources économiques 
locales et les paysages.
S’y ajoutent de nouveaux enjeux propres à ce 
début de 21e siècle : nos territoires sont aussi des 
lieux récréatifs, de loisirs et de ressourcement 
et doivent pouvoir répondre à certains besoins 
comme la production d’énergies renouvelables. 

Pour ancrer ses réflexions dans la réalité du ter-
rain, l’agence a acquis, en 2008, 60 ha de boise-
ments et de friches agricoles dans le Bugey. « Ce 
site démonstrateur présente les démarches inno-
vantes de CAUDEX.   Notre double regard entre le 
bureau et le terrain nourrit en permanence nos ré-
flexions » insiste Clément Bollinger.

GRAND CHAMBORD  I  INNOVATIONS

1 km

N

Diagramme de l’unité paysagère de la Plaine de l’Hérault – Saint-Jean-de-Fos.
(© Caudex)

Plan paysage aérien, terrien et sous-marin des Îles d’Hyères. Parc National. (© Caudex)

CAUDEX : UNE APPROCHE INNOVANTE DU PAYSAGE

• Aménagement des abords de l’A6  
(à proximité d’Auxerre) pour favoriser  
la résilience des milieux aux abords  
de l’autoroute.

• Aménagement de l’Agriparc des 
Bouisses (Montpellier) sur 150 ha.

• Extension du jardin naturel Alexis  
Jordan (Villeurbanne), déploiement 
des principes d’aménagements  
s’appuyant sur les dynamiques  
naturelles du site, sans aucune  
plantation.

• Plan de Paysage de l’île de la Réunion.

• Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour  
la renaturation de la Moselle dans  
la traversée d’Épinal.

Bureau d’études spécialisé dans le paysage et les stratégies territoriales,  
créé en 2015 par deux paysagistes, Simon Lacourt et Clément Bollinger,  

CAUDEX va accompagner la Communauté de communes  
du Grand Chambord dans la réalisation de son Plan de Paysage.

DE SOLIDES RÉFÉRENCES :
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E
n 2016, Pierre-Yves Péré, architecte, et James Bou-
quard, paysagiste scénographe, explorent à vélo les 
communes du Grand Chambord et rencontrent les 
habitants autour de la notion d’identité(s) du territoire. 

Ce travail d’inventaire des formes, matériaux ou couleurs 
du patrimoine paysager donnera lieu à une exposition, 
puis à la création, chaque année, d’installations paysagères 
sur différents sites. En 2017, Le Péliau, à Tour-en-Sologne, 
propose une étonnante plateforme en bois : une grande 
table pouvant accueillir un repas familial et des hamacs 
au-dessus de la rivière au bord du Beuvron en souvenir de 
l’ancienne guinguette des Ponts d’Arian. 
L’année suivante, l’étang de Montperché, à Neuvy, ac-
cueille L’Entaille : une installation immersive permettant 
d’observer flore et faune sauvages. Depuis 2021, La Ca-
bane du passeur, sur le port de Montlivault, relie visuelle-
ment les clochers de Montlivault et de Cour-sur-Loire, de 
part et d’autre de la Loire.. Cette installation permet de 
s’asseoir en attendant le bac avant de traverser la Loire.
En 2022, la Charrette renversée est installée à Maslives près 

du mur d’enceinte de Chambord. Réalisée en tuffeau, 
chêne et acacia, cette installation, au cœur du Val du Cos-
son, ouvre un nouveau regard par-dessus le mur du châ-
teau. Ce projet partenarial a bénéficié du soutien financier 
du Domaine national de Chambord, de la Région Centre-
Val de Loire et du mécénat de plusieurs entreprises (1) à 
hauteur de 82 % du budget. Depuis le bourg de Maslives, 
une boucle pédestre est en cours de création. Cet été, sur 
le port de Montlivault, un embarcadère permettant au bac 
de Loire d’accoster en toute sécurité, est entré en service. À 
Saint-Claude-de-Diray, un étonnant Périscope questionne 
le visiteur sur le paysage du Val de Loire à l’amont de Blois.
«  Ces installations  sont réalisées avec des techniques de 
construction variées et inventives empruntant librement 
aux champs de l’architecture, du paysage, du design et des 
arts plastiques. Posées en bord de Loire, du Beuvron, sur 
un étang solognot, ou près du mur d’enceinte de Cham-
bord, elles mettent en valeur le paysage et animent ces 
sites »  souligne Nicolas Blémus, chef de projet du déve-
loppement culturel à Grand Chambord. 

(1) Atelier Quand Même, Carrières Maquignon (Usseau), Eurovia 
Blois, Socream (Cour-sur-Loire) et Gendrier (Saint-Claude-de-Diray).

GRAND CHAMBORD  I  INSTALLATIONS

Des installations paysagères qui donnent  
vie au paysage

Dans le prolongement de  
l’Odyssée Grand Chambord en 
2016, des installations paysagères 
ont vu le jour sur le territoire. 
Réalisées par l’atelier d’architecture 
et de paysage Quand Même,  
elles valorisent plusieurs sites  
emblématiques.

L’installation artistique « La Cabane du passeur » située au port de Montlivault, réalisée par l’Atelier Quand Même. (Photo © Jean-Luc Vezon)

L’installation artistique « La Charette renversée » située à Maslives aux abords du 
mur de Chambord, réalisée par l’Atelier Quand Même. (Photo © Grand Chambord)

Implantée dans le lit majeur de la Loire, à proximité de 
l’embarcadère du bac de Montlivault, la Maison Épe-
ronnée est un joyau méconnu du patrimoine. Propriété 
communautaire depuis 2021, elle fait l’objet d’un projet 

de restauration et de valorisation du paysage.
Longtemps à l’abandon, après avoir notamment abri-
té une auberge de jeunesse, la Maison Éperonnée té-
moigne de l’activité agricole des bords de Loire d’autre-

fois. Conçue pour résister aux crues, dont elle comporte 
les marques, elle invite les promeneurs à faire une pause 
et à découvrir la beauté du site inscrit au patrimoine de 
l’humanité. Sécurisé, le site avait accueilli, en 2021, un  
chantier-atelier participatif, animé par le street artiste 
Gilbert Petit, alias Mazout, qui a travaillé avec 13 jeunes 
à la réalisation de fresques animalières.   
À terme, le bâtiment fera l’objet d’une rénovation por-
tée par le Grand Chambord, en collaboration avec la 
commune de Montlivault, dans le cadre d’une dé-
marche globale visant la conservation, la restauration 
et la valorisation du paysage. À proximité immédiate 
de la Loire à Vélo, du bac et des installations artistiques 
de l’atelier Quand même, la Maison Éperonnée pourrait 
ainsi trouver une vocation de halte ponctuelle pour les 
touristes du bord de Loire, et devenir un lieu pédago-
gique d’exposition permanente. 
«  La Communauté de communes souhaite engager 
une réflexion en ce sens avec l’État et les acteurs locaux, 
pour réattribuer des usages à ce bâtiment, en lien avec 
la vocation touristique saisonnière du site  » précise 
Gilles Clément. 

La Maison Éperonnée face à la Loire. (Photo © Grand Chambord)

LA MAISON ÉPERONNÉE - UNE CURIOSITÉ DU PAYSAGE LIGÉRIEN
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GRAND CHAMBORD  I  CULTURE

Avec deux belles expositions d’art 
contemporain au Pressoir, à Saint- 

Dyé-sur-Loire, et plusieurs rendez-vous 
culturels, « Wahou ! », la nouvelle saison 
culturelle du Grand Chambord, a connu 

un succès prometteur. La deuxième  
édition débutera en avril 2024. 

Une saison culturelle qui a donné  
le goût du paysage

L
a première saison culturelle Wahou  ! s’achève 
déjà. Beaucoup en conserveront de beaux mo-
ments. Conçue avec le soutien de la Région 
Centre-Val de Loire dans le cadre du dispositif 

PACT et du Pays des Châteaux, elle proposait une 
programmation culturelle variée  ; balades sur la 
Loire, rencontres avec les artistes, dégustations, lec-
tures, contes ou encore ateliers de lecture du pay-
sage ont rythmé la saison touristique.
Deux temps forts ont rassemblé habitants et tou-
ristes. L’exposition Le Goût du paysage au Pressoir, 
l’espace culturel du Grand Chambord (1), d’avril à 
juin. Réalisée par le trio Marion Dutoit, Maroussa 
Leclerc et Stéphanie Buttier, l’exposition invitait à 

déguster le paysage à travers des œuvres (sculp-
tures, dessins, herbiers, vidéos, fioles ou bocaux), 
créées depuis 2020 avec le concours de résidents de 
l’EHPAD la Bonne Eure de Bracieux, porteur de la ré-
sidence artistique et des collégiens et écoliers.  
Entre juillet et septembre, l’artiste Anne-Line Dro-
court présentait le fruit de son travail issu de sa rési-
dence sur le territoire : une création sonore enrichie 
d’entretiens avec les habitants et d’enregistrements 
de paysages sonores. Des questionnaires adressés 
à 160  habitants, lui ont offert les matériaux pour  
construire la riche exposition Des vies courantes en 
partenariat avec le Domaine national de Chambord.  
« Le paysage est au cœur de notre politique de déve-

loppement culturel. Avec Wahou  ! Nous souhaitons  
mailler  le territoire et associer les habitants pour faire 
le lien avec le projet Grand Site de France » insiste Gilles 
Clément, Président du Grand Chambord. 
En 2024, les expositions seront de retour et des ren-
dez-vous culturels en lien avec leurs thématiques 
seront organisés dans les seize communes du terri-
toire. L’atelier Quand Même présentera notamment 
les installations paysagères qu’il a créées sur les 
différents sites du territoire, qui accueilleront aussi 
concerts ou spectacles vivants.

(1) Inauguré le 14 avril 2023.

Rares sont les habitants à ne pas avoir tissé un 
lien mémoriel avec le Domaine national de 
Chambord à l’occasion d’évènements familiaux, 
de loisirs, liés à la chasse ou à des activités pro-
fessionnelles. De grands évènements comme la 
venue de la Princesse Diana et du Prince Charles 
en 1988, ou des catastrophes comme les intem-
péries de 2016, sont également ancrés dans la 
mémoire collective. 
Dans le cadre du programme « Chambord et Vous », 
le Domaine national de Chambord, Grand Chambord 
et la commune de Muides-sur-Loire ont donc souhai-
té conserver un témoignage de ces histoires person-
nelles au cœur du prestigieux monument. Un appel 
à la population a donc été lancé pour rassembler 
témoignages audio et photos. Avec succès, puisque 
plus de 1 000 images amateurs ont été scannées et 
50 témoignages audio enregistrés.  

« Ce projet partenarial est né suite à une exposition 
photo à Chambord constituée à partir du fonds de 
la famille Dreux. Dans la continuité, il nous a sem-
blé intéressant de révéler en quoi cet élément emblé-
matique du paysage est un lieu rituel et émotionnel 
pour les habitants » souligne Nicolas Blémus, chef de 
projet de développement culturel à Grand Cham-
bord. 
Sous l’égide du Domaine national de Chambord, les 
images collectées vont constituer une base docu-

mentaire pour la recherche. Parallèlement, une ex-
position itinérante verra le jour dans chaque village 
partenaire entre novembre 2023 et juin 2024. Elle 
sera jumelée avec des évènements grands publics, 
comprenant présentation de films amateurs (en par-
tenariat avec CICLIC), conférences thématiques ou 
soirées animées par le conteur Jean-Claude Botton. 
L’édition d’un livre souvenir est en cours.

LA MÉMOIRE DE CHAMBORD

Pour révéler les liens étroits et affectifs entre  
le Domaine national de Chambord et les habitants 

du territoire, une Grande Collecte de photos  
s’est déroulée en 2022 au sein de 17 communes. 

Plus de 1 000 clichés ont été collectés.

ENRICHIE PAR UNE GRANDE COLLECTE PHOTOGRAPHIQUE

Inauguration de la première exposition de la saison Wahou ! « Le Goût du paysage » en avril 2023. (Photo  © Grand Chambord)

Photo de classe de l’école de Chambord - Année scolaire  
1954-1955. (Photo © Collection privée)

Moment de convivialité à l’occasion du centenaire de la Franciade  
(coopérative agricole du Loir-et-Cher) - Juin 1983. (Photo © Collection privée)

Mariés sur les terrasses du château -  
Mai 2014. (Photo © Guirado D.)

Vendanges à la ferme de Lina - 1943.  
(Photo © Famille Boucher Estruc)
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GRAND CHAMBORD  I  PARTICIPATION CITOYENNE

Faire participer les habitants 
est essentiel

Soirée de lancement de la démarche du Plan de Paysage, à Chambord. (Photo © Grand Chambord)

Le processus de concertation 
est un élément majeur pour  

la réalisation du Plan de  
Paysage, puisque la démarche 

est partenariale à chacune  
de ses étapes.

VENDREDI 
3 NOVEMBRE 2023 

11h-14h

Place Saint-Louis
à CHAMBORD

VENDREDI 
3 NOVEMBRE 2023 

16h-18h

SUPER U 
à SAINT-LAURENT-NOUAN

SAMEDI 
4 NOVEMBRE 2023 

Matin

Foire aux pommes 
à MONT-PRÈS-CHAMBORD

Exemples de stands participatifs auprès des habitants. (Photo © Caudex)

RENDEZ-VOUS SUR LES STANDS PARTICIPATIFS

Suivez 

l’avancée de la démarche 

du Plan de Paysage  
sur notre site Internet  

www.grandchambord.fr  
et sur Facebook Grand Chambord

L 
e temps du diagnostic vise en particu-
lier à recueillir le point de vue des élus, 
habitants, touristes et acteurs locaux. 
Il s’agit de faire remonter les spécifici-

tés, les fragilités et les enjeux du territoire 
à propos du paysage et de la manière de 
le parcourir. 

Différents moments de rencontres seront 
organisés au cours de l’automne et de l’hi-
ver pour « prendre le pouls du territoire ». Il 
est prévu des entretiens avec les acteurs 
ressources (élus, entreprises, associations, 
habitants, touristes ou visiteurs), des ate-
liers participatifs sur différents thèmes.

À l’occasion d’événements, et dans des 
lieux très fréquentés par le public, des 
stands ouverts permettront de faciliter les 
échanges avec les habitants. Des déambu-
lations collectives (balades exploratoires) 
rassemblant élus et habitants seront pro-
posées sur des parcours traversant nos 
villages et convergeant vers le Domaine 
national de Chambord. 

À la fin de la démarche, un temps de resti-
tution publique est prévu pour retracer les 
grandes étapes d’élaboration du Plan de 
Paysage et mettre en avant les actions qui 
s’engageront ou déjà engagées.

Indépendamment de ces rencontres, 
nous vous invitons à exprimer votre 
point de vue auprès de la Commu-
nauté de communes du Grand Cham-
bord en envoyant  un courriel sur la 
boîte mail :
planpaysage@grandchambord.fr


